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DECRET N° 
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1 6 AOUT 2023 

--------

p011ant nomination de trente-un (31) Élèves-Commissaires de Police. 

Vu la Constitution; 

E PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu le décret n° 74/759 du 26 août 1974 portant Organisation du Régime des Pensions Civiles et 
ses divers modificatifs; 

Vu le décret n° 75/459 du 26 juin 1975 déterminant le régime de rémunérat ion des personnels 
civils et militaires et les textes modificatifs subséquents; 

Vu le décret n° 2001/066 du 12 mars 2001 fixant l'échelonnement indiciaire des cadres de la 
Sûreté Nationale, modifié et complété par le décret n° 2017 /591 du 04 décembre 2017 ; 

Vu le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement et ses 
divers modificatifs; 

Vu le décret n° 2011/412 du 09 décembre 2011 po11ant réorganisation de la Présidence de la 
République; 

Vu le décret n° 2012/539 du 19 novembre 2012 po1iant Statut Spécial du Corps des fonctionnaires 
de la Sûreté Nationale, modifié et complété par le décret n° 2017/592 du 04 décembre 2017; 

Vu le décret n° 2022/554 du 31 décembre 2022 pmiant inscription de quarante-sept (47) Officiers 
de Police Principaux sur la liste d'aptitude pour l'accès au cadre des Commissaires de Police 
au titre de l'année 2022; 

Vu l'arrêté n° 204/CAB/PR du 16 avril 2003 fixant les conditions d'admission aux différents 
cycles de formation et le régime des études à !'École Nationale Supérieure de Police, et dans 
les Centres d'lnstruction et d' Application de la Police, modifié et complété par l'arrêté n° 

913/CAB/PR du 15 septembre 2014 ; 
Vu le certificat de prise de service collectifn° 0000774/DGSN/SG/COMENSPS du 23 mai 2023,

DECRETE: 

ARTICLE 1 cr __ Les Officiers de Police Principaux ci-après désignés, inscrits sur la liste d'aptitude
pour l'accès au cadre des Commissaires de Police par décret n° 2022/554 du 31 décembre 2022 
susvisé, sont, à compter du 10 mars 2023, nommés Élèves-Commissaires de Police de 2e année à 
)'École Nationale Supérieure de Police de YAOUNDÉ. 

Il s'agit de: 

1- AHIDJO DISSOU Mie 541 014-X 
2- ALAO Pien·e Mie 169 777-F 
3- AMADOU ALHAMDOU Mie 534 254-X 
4- AMBASSA Dieudonné Mle 541 237-S 
5- AMBELA MEZOE Mie 501 779-K 
6- ANANGA Clementine épse NOMO Mie 525 223-U 
7- BEKOLO Jacques Mie 541 093-W 
8- BOBO Jean Mie 525 409-E 
9- DJOUFFO Jacques Mie 357 597-W 
10- EN ONE Martin Mie 370 102-E 
11- INACK Pierre Ferdinand Mle 520 832-G 
12- KALTOUME épse MBIDA Mie 541 052-K 
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13- KOUMA Pascal Mie 524 844-K 
14- KUESSIE David Mie 541 386-R 
15- LACKMOU Mie 504 231-U 
l 6- MARA Michel Mie 504 078-G 
17- MELOUNOU MBESSE Mie 169 040-E 
18- MFOUNDIKOU ABDOU Mie 541 033-A 
19- MGBANGUE Michel Mie 369 409-X 
20- MIAZIMINDO Mie 503 810-X 

21- MOUMASSOU BODJOLO Mie 533 865-U 
22- MVONDO NKOMO Joseph Marie Emmanuel Mie 599 098-V 
23- NGENCHIE Christine SAMA épse NZEGGE Mie 371 187-N 
24- NGNYDJI Paul Mie 361 657-X 
25- NGO'O Eric Freddy Mle 599 238-M 
26- NJOUOPAM Jeremie Mie 541 267-V 
27- Jean Daniel NNANGA MBA Mie 599 174-M 
28- OYONO Eric Mle 599 352-T 
29- TENE KAMLA Patrice Mle 505 576-L 
30- TENGEN Moses FEH Mie 527 810-K 
31- ZING ASSAM Beatrice Mle 570 614-L 

ARTICLE 2.- En application des dispositions de l'article 5 de l'arrêté n° 204/CAB/PR du 16 avril 
2003 susvisé, les intéressés continuent de percevoir la rémunération attachée à leur grade, exception 
faite des indemnités liées à la fonction. Ils continuent également d'avancer dans ce grade. Leur 
reclassement à la fin de la formation obéit aux règles définies par le Statut Spécial du Corps des 
fonctionnàires de la Sûreté Nationale. 

ARTICLE 3.- La dépense résultant des présentes dispositions, sera imputée sur le budget de l'État, 
Année 57 -Exercice 2023 - Chapitre 12 -Article 390000 -Paragraphe 6220. 

ARTICLE 4.- Le Ministre des Finances et le Délégué Général à la Sûreté Nationale sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera enregistré, puis publié au 
journal Officiel en français et en anglais. 
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